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(57) L’invention propose un système de liaison de
pièces de glissement d’une barrière de sécurité. L’inven-
tion a pour objet un système de liaison comprenant :
- une barre de guidage (10) munie sur une partie de sa
longueur d’une lumière oblongue ;
- une barre de blocage (20) munie d’au moins une gou-
pille (21) destinée à être insérée dans la lumière oblon-
gue de la barre de guidage ;

la lumière oblongue comprenant :
o une surface de guidage inférieure comprenant au
moins un cran permettant un guidage aller et retour lent
et libre de la goupille lorsque celle-ci repose sur la surface
de guidage inférieure par gravité ;
o une surface de guidage supérieure comprenant des
crans d’arrêt, de telle sorte qu’en cas de d’écartement
rapide la goupille soit guidée par les crans de la surface
inférieure vers les crans d’arrêt pour bloquer l’écartement
des barres.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
de liaison de pièces de glissement d’une barrière de sé-
curité pour voies de circulation et à une barrière de sé-
curité équipée d’un tel système.
[0002] Un pont comprend presque systématiquement
un joint de dilatation aux extrémités du tablier pour per-
mettre la dilatation et la contraction du tablier sous l’effet
de la chaleur (en fonction de la saison, de la situation
géographique ou de l’heure du jour ou de la nuit). Ce
joint de dilatation est constitué par un espacement de
largeur calculée en fonction de la dilatation prévue. Afin
d’assurer la continuité de la voie de circulation, cet es-
pacement est le plus souvent muni de deux peignes en
regard l’un de l’autre et agencé de manière à ce que les
dents des peignes soient imbriquées. Ainsi, lorsque le
pont se dilate ou se contracte, les peignes peuvent se
rapprocher ou s’éloigner l’un de l’autre tout en assurant
le comblement de l’espacement et la continuité de la voie
de circulation. D’autres formes de joints de dilatation pour
pont existent également.
[0003] Les barrières de sécurité qui longent les voies
de circulations subissent également le phénomène de
dilatation.
[0004] Or, ces barrières de sécurité, par définition, doi-
vent pouvoir assurer la sécurité d’un véhicule accidenté
en le retenant lors du choc, et ceci tout au long de la
barrière.
[0005] Un joint de dilatation de structure semblable à
celle des joints du pont ne sont pas envisageable. En
effet, une telle structure ne permettrait pas de transmettre
l’effort tout au long de la barrière, de sorte que les véhi-
cules accidentés risqueraient de traverser la barrière.
[0006] Ainsi, il est nécessaire à la fois de permettre la
dilatation des éléments constitutifs de la barrière et, à la
fois d’assurer la sécurité des véhicules en cas de choc
contre la barrière.
[0007] Actuellement, il existe deux types de système
de liaison de pièces de glissement d’une barrière de sé-
curité.
[0008] Le premier est illustré aux figures 1 a et 1b. En
section courante (figure 1a), c’est-à-dire le long d’une
voie de circulation ne comprenant pas de joint de dilata-
tion, un manchon de liaison A est utilisé pour relier deux
pièces de glissement B et B’. Le manchon A et les pièces
de glissement comprennent des trous C permettant le
passage de boulons traversant immobilisant fermement
les pièces de glissement B et B’ sur le manchon A. Ainsi,
la continuité mécanique est assurée entre les pièces de
glissement. Cet agencement permet le fonctionnement
normal de la barrière en cas de choc, c’est-à-dire que le
manchon transmet l’effort mécanique entre la pièce B et
la pièce B’, ce qui permet à la barrière d’absorber le choc
et de retenir le véhicule.
[0009] Au droit du ou des joints de dilatation du pont
(figure 1 b) le manchon de liaison utilisé D comprend des
trous oblongs E de longueur calculée en fonction de la

dilatation maximale prévue. Ce manchon D permet donc
la liaison mécanique des pièces de glissement B et B’,
tout en permettant un éloignement et un rapprochement
calibré.
[0010] Ce système autorise les déplacements liés à la
dilatation tout en garantissant la tenue de la barrière en
cas de choc.
[0011] Ce type de montage fonctionne bien tant que
la dilatation est limitée. On peut estimer que ce type de
solution est insuffisant pour des souffles (distance entre
la position en contraction maximale et la position en di-
latation maximale) supérieurs à 10cm.
[0012] Le risque est qu’en cas d’accident contre la bar-
rière les deux éléments de glissement vont s’éloigner l’un
de l’autre sous l’effet du choc. Ce déplacement sera très
rapide contrairement à celui de la dilatation et ne se fait
que dans un sens (éloignement des deux éléments de
glissement). Deux phénomènes peuvent se produire :

- les boulons verticaux cassent (à cause du cumul vi-
tesse et effort) et le véhicule tombe du pont

- la barrière se déforme trop (largeur de fonctionne-
ment trop grande) et le véhicule tombe du pont.

[0013] En outre, la barrière peut ne pas absorber suf-
fisamment rapidement le choc du véhicule ce qui peut
engendrer des dommages très importants. En effet, l’ab-
sorption du choc et la retenue ne débute que lorsque les
éléments B et B’ se sont suffisamment éloignés pour que
les boulons butent aux extrémités des trous E.
[0014] Un second système existe pour résoudre ce
problème sur les ponts où la dilatation est importante
(par exemple 60 cm). Ce produit est décrit dans le docu-
ment EP 0 687 774.
[0015] Outre son coût très élevé, il est nécessaire de
le dimensionner sur mesure en usine, en fonction de cha-
que barrière à équiper, en adaptant, notamment, la cour-
se autorisant l’écartement des lisses de la barrière.
[0016] Ce dispositif nécessite, en outre, un montage
par une équipe de spécialistes qui doivent, in fine, effec-
tuer les derniers réglages en fonction des réalités du ter-
rain.
[0017] En outre, il a été constaté qu’en pratique ce dis-
positif pouvait se bloquer, probablement du fait de la com-
plexité du dispositif et de la multitude de pièces le com-
posant. Cette absence de fiabilité engendre des coûts
d’entretien importants, à la fois pour changer le dispositif
bloqué et pour changer les lisses déformées par la dila-
tation.
[0018] L’invention vise donc à proposer un système de
liaison de pièces de glissement d’une barrière de sécurité
pour voies de circulation pouvant être adapté à toute di-
latation, y compris une dilatation importante supérieure
à 10 cm, d’entretien économique, pouvant être adapté
au type de barrière pour permettre de retenir des véhi-
cules de petits (voitures) et/ou de gros gabarits (bus ou
camions), permettant une fabrication et une installation
facile et ce, dans un encombrement général limité.
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[0019] A cette fin, l’invention a pour objet un système
de liaison de pièces de glissement d’une barrière de sé-
curité pour voies de circulation disposées dans le pro-
longement l’une de l’autre en position d’utilisation, afin
de maintenir la continuité entre les deux pièces tout en
autorisant un mouvement d’écartement et de rapproche-
ment relatif des deux pièces selon une direction de mou-
vement, dans lequel le système comprend :

- au moins une barre dite « de guidage » destinée à
être ancrée à l’une des deux pièces, et munie sur
une partie de sa longueur d’une lumière oblongue ;

- au moins une barre dite « de blocage », destinée à
être ancrée à l’autre des deux pièces, munie d’au
moins une goupille destinée à être insérée dans la
lumière oblongue de la barre de guidage ;
et dans lequel la lumière oblongue comprend, en
référence à la direction de la force de gravitation :

- une surface de guidage inférieure comprenant au
moins un cran constitué par deux rampes inclinées
opposées permettant un guidage aller et retour dans
la direction de mouvement de la goupille lorsque cel-
le-ci repose sur la surface de guidage inférieure par
gravité, de telle sorte qu’en cas d’écartement et de
rapprochement lents entre la barre de guidage et la
barre de blocage, la goupille repose sur la surface
de guidage inférieure par gravité et est guidée len-
tement et librement par les crans de la surface
inférieure ;

- une surface de guidage supérieure comprenant des
crans d’arrêt agencés en quinconce par rapport aux
crans de la surface inférieure, de telle sorte qu’en
cas de d’écartement rapide entre la barre de guidage
et la barre de blocage, la goupille est guidée par les
crans de la surface inférieure de guidage vers les
crans d’arrêt de la surface supérieure et s’enclenche
dans ces crans d’arrêt pour bloquer l’écartement des
barres.

[0020] Selon d’autres modes de réalisations :

• ledit au moins un cran de la surface inférieure de
guidage peut être symétrique ;

• les crans d’arrêt peuvent comprendre une surface
de blocage au plus perpendiculaire à la direction de
mouvement ;

• les crans d’arrêt peuvent comprendre, en outre, une
surface de butée, de telle sorte que la goupille est
bloquée au moins temporairement dans le cran
d’arrêt ;

• les crans d’arrêt peuvent être dissymétriques ou
symétriques ;

• le système de liaison peut comprendre deux barres
de guidage agencées de manière parallèle, et une
barre de blocage agencée entre les deux barres de
guidage ;

• le système de liaison peut comprendre, en outre, un
capot ayant un profil semblable à celui des pièces

de glissement de la barrière sur lequel il est destiné
à être monté ;

[0021] L’invention propose également une barrière de
sécurité pour voies de circulation comprenant deux piè-
ces de glissement disposées dans le prolongement l’une
de l’autre en position d’utilisation, caractérisée en ce
qu’elle comprend un système de liaison précédent entre
les deux pièces de glissement afin de maintenir la con-
tinuité entre les deux pièces tout en autorisant un mou-
vement d’écartement et de rapprochement relatif des
deux pièces.
[0022] D’autres caractéristiques de l’invention seront
énoncées dans la description détaillée ci-après faite en
référence aux figures annexées qui représentent,
respectivement :

- les figures 1 a et 1 b, des vues schématiques en
perspective d’un système de liaison de pièces de
glissement d’une barrière de sécurité selon l’état de
la technique ;

- la figure 2, une vue schématique en perspective d’un
premier mode de réalisation d’une barre de guidage
selon l’invention ;

- la figure 3, une vue schématique en perspective d’un
premier mode de réalisation d’une barre de blocage
selon l’invention ;

- la figure 4, une vue schématique en perspective du
montage fonctionnel de la barre de guidage de la
figure 2 et de la barre de blocage de la figure 3 pour
constituer un système de liaison de pièces de glis-
sement d’une barrière de sécurité selon l’invention ;

- les figures 5A à 5D, des vues schématiques en plan
du fonctionnement du système de liaison de pièces
de glissement d’une barrière de sécurité selon l’in-
vention pour un déplacement relatif lent (dilatation)
des pièces de glissement ;

- les figures 6A à 6D, des vues schématiques en plan
du fonctionnement du système de liaison de pièces
de glissement d’une barrière de sécurité selon l’in-
vention pour un déplacement relatif rapide (choc)
des pièces de glissement ;

- les figures 7 à 11, des vues schématiques en plan
de quatre variantes de réalisation d’une barre de gui-
dage selon l’invention ;

- la figure 12, une vue schématique en perspective
d’un deuxième mode de réalisation d’une barre de
guidage selon l’invention ;

- la figure 13, une vue schématique en perspective
d’un deuxième mode de réalisation d’une barre de
blocage selon l’invention ;

- la figure 14, une vue schématique en perspective du
montage fonctionnel de la barre de guidage de la
figure 12 et de la barre de blocage de la figure 13
pour constituer un système de liaison de pièces de
glissement d’une barrière de sécurité selon
l’invention ;

- la figure 15, une vue schématique en perspective
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d’un troisième mode de réalisation d’une barre de
blocage selon l’invention ;

- la figure 16, une vue schématique en perspective du
montage fonctionnel de la barre de guidage de la
figure 12 et de la barre de blocage de la figure 15
pour constituer un système de liaison de pièces de
glissement d’une barrière de sécurité selon
l’invention ; et

- les figures 17 et 18, des vues schématiques en pers-
pective d’un quatrième mode de réalisation d’une
barre de blocage selon l’invention.

[0023] Les termes de la famille « supérieur » et
« inférieure » doivent être compris par rapport à la direc-
tion G de la force de gravitation dans la position opéra-
tionnelle de la barrière de sécurité, c’est-à-dire lorsqu’elle
est placée le long d’une voie de circulation, prête à être
utilisée. Les termes des familles « transversal » ou
« longitudinal » doivent être compris, respectivement,
comme « perpendiculaire » ou « parallèle » au sens de
circulation des véhicules lorsque la barrière est en posi-
tion opérationnelle.
[0024] L’invention propose un système de liaison de
pièces de glissement d’une barrière de sécurité dont le
fonctionnement diffère selon la vitesse du mouvement
relatif entre les pièces de glissement. Ainsi, il permet un
éloignement et un rapprochement libre des pièces dans
le cas d’un mouvement lent, mais empêche tout éloigne-
ment des pièces dans le cas d’un mouvement relatif ra-
pide, de sorte que ces dernières retiennent le véhicule
accidenté.
[0025] On entend par mouvement lent, un mouvement
généré par la contraction/dilatation. Cette catégorie de
mouvement n’excède généralement pas un mètre par
heure.
[0026] Au contraire, un mouvement rapide est un mou-
vement généré par un choc. Cette catégorie de mouve-
ment excède généralement le kilomètre par heure, soit
au moins mille fois plus rapide que le mouvement de
dilatation. Par exemple, pour le choc d’une voiture à 50
km/heure, le mouvement est cinquante mille fois plus
rapide que la dilatation.
[0027] Le système comprend au moins deux barres
10-20, une 10 dite « de guidage », l’autre 20 dite « de
blocage », montées de manière parallèle l’une par rap-
port à l’autre et par rapport aux pièces de glissement de
la barrière. Chaque type de barre 10-20 est solidaire
d’une partie de fixation 30 munie de percements 40 ser-
vant à la fixation sur l’extrémité des pièces de glissement
de la barrière (non illustrés). Sur la figure 2, cette partie
de fixation 30 est orientée perpendiculairement par rap-
port aux barres 10 et 20, de sorte que les percements
40 présentent une orientation perpendiculaire par rap-
port aux barres 10 et 20 permettant une fixation par le
dessus et/ou par le dessous des barres en conditions
normales d’utilisation.
[0028] Comme illustré en figure 2, la barre de guidage
10, destinée à être ancrée à l’une des deux pièces de

glissement (non illustré), est munie sur une partie L1 de
sa longueur L d’une lumière oblongue 11.
[0029] La longueur L1 est définie en fonction du dé-
placement relatif maximal calculé du à la dilatation/con-
traction.
[0030] Comme illustré en figure 3, la barre de blocage
20, destinée à être ancrée à l’autre des deux pièces de
glissement (non illustré), est munie d’au moins une gou-
pille 21 destinée à être insérée dans la lumière
oblongue11 de la barre de guidage 10 (voir figure 4).
[0031] Selon l’invention, la lumière oblongue 11
comprend :

- une surface de guidage inférieure 12 comprenant au
moins un cran 14 constitué par deux rampes 16-18
inclinées opposées, de préférence symétriques (les
crans sont dits alors « symétriques ») permettant un
guidage aller et retour dans la direction de mouve-
ment M de la goupille 21 lorsque celle-ci repose sur
la surface de guidage inférieure 12 par gravité.

- une surface de guidage supérieure 13 comprenant
des crans d’arrêt 15 agencés en quinconce par rap-
port aux crans 14 de la surface inférieure 12.

[0032] L’expression « en quinconce » signifie que les
crans d’arrêt 15 s’étendent dans la lumière oblongue 11
entre les crans symétriques 14 tout en laissant le libre
passage pour la goupille 21 le long de la surface de gui-
dage inférieure 12. Cela ne signifie par nécessairement
qu’un cran d’arrêt 15 soit à égale distance entre deux
crans symétriques 14.
[0033] Comme le montrent les figures 5 et 6, cette
structure dissymétrique de la lumière oblongue permet
un déplacement relatif aller-retour des pièces de glisse-
ment de la barrière de sécurité lors d’un mouvement lent,
et un blocage du mouvement relatif lors d’un choc contre
la barrière (écartement rapide des pièces de glissement).
[0034] Les figures 5A à 5D illustrent le cas d’un mou-
vement relatif lent dans la direction de mouvement M.
[0035] Tant que le mouvement est lent, les goupilles
21 reposent sur la surface de guidage inférieure 12 par
gravité et sont guidées lentement et librement (c’est-à-
dire sans blocage). En figure 5A, les goupilles sont si-
tuées initialement entre deux crans symétriques 14 et en
appui sur la surface de guidage inférieure 12. En figure
5B, le mouvement lent pousse les goupilles 21 le long
des crans, sur la rampe 16. En figure 5C, le mouvement
lent se poursuit, et les goupilles 21 glissent le long de la
rampe 18 des crans 14. En figure 5D, les goupilles se
trouvent entre les deux crans 14 suivants.
[0036] Lors du mouvement inverse (non illustré), les
goupilles glissent le long de la surface inférieure de gui-
dage 12, le long des rampes 18 puis le long des rampes
16. Il est avantageux que les crans 14 soient symétri-
ques, c’est-à-dire que les rampes présentent un angle
identique par rapport à l’horizontale, afin d’assurer un
mouvement retour identique au mouvement aller. Néan-
moins, dans le but de réduire la distance d’écartement
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avant blocage, les rampes 16 et 18 peuvent être dissy-
métriques, du moment qu’elles permettent un coulisse-
ment sans blocage de la ou des goupilles 21 le long de
la surface inférieure de guidage 12, c’est-à-dire qu’elles
forment un angle α obtus strictement supérieur à 90°
avec la surface située entre les crans 14.
[0037] Les figures 6A à 6D illustrent le cas d’un mou-
vement d’écartement rapide des deux barres 10 et 20.
En figure 6A, les goupilles sont situées initialement entre
deux crans symétriques 14 et en appui sur la surface de
guidage inférieure 12. En figure 6B, le mouvement guide
les goupilles le long des rampes 16 des crans 14. Le
mouvement étant brusque et rapide, les goupilles 21 sont
projetées par les rampes 16 vers la surface de guidage
supérieure 13 avant que la force de gravité n’attire les
goupilles vers la surface inférieure 12 (figure 6C). Les
goupilles sont alors guidées vers les crans d’arrêt 15 de
la surface supérieure et s’enclenchent dans ces crans
d’arrêt 15 pour bloquer l’écartement des barres 10 et 20.
[0038] Les figures 7 à 11 illustrent des variantes de
réalisation, principalement concernant la forme des
crans d’arrêt 15.
[0039] Les crans d’arrêt 15 comprennent une surface
de guidage 17 et une surface d’arrêt 19 au plus perpen-
diculaire à la direction de mouvement M, de sorte que
lorsque la goupille est guidée vers cette face 19, le mou-
vement relatif des deux barres 10 et 20 s’arrête. « Au
plus » perpendiculaire signifie que la surface d’arrêt 19
forme un angle β inférieur ou égal à 90° avec l’horizontal
et dans le sens de l’écartement des deux barres. Sur la
figure 7, les surfaces d’arrêt 19 sont perpendiculaires.
[0040] Avantageusement, la surface d’arrêt 19 des
crans d’arrêt 15 comprend, en outre, une surface de bu-
tée 19a, de telle sorte que la goupille est bloquée au
moins temporairement dans le cran d’arrêt.
[0041] Alternativement, comme illustré aux figures 8
et 9, la surface d’arrêt 19 fait un angle β aigu avec l’ho-
rizontal et dans le sens de l’écartement des deux barres.
Ainsi, la goupille est non seulement arrêtée mais égale-
ment bloquée pour éviter qu’elle ne retombe trop rapide-
ment sur la surface inférieure de guidage 12. La surface
d’arrêt 19 peut être plane ou courbe, du moment qu’au
moins une des tangentes à la courbe forme un angle de
90° par rapport à l’horizontale.
[0042] Les figures 5 à 9 illustrent des variantes dans
lesquelles les crans d’arrêt 15 sont dissymétriques. Cela
signifie que ces variantes présentent un sens de monta-
ge afin de s’assurer qu’un écartement rapide soit bloqué.
[0043] Alternativement, comme illustré aux figures 10
et 11, il est envisageable de prévoir des crans d’arrêts
symétriques. Sur la figure 10, ils ont une surface d’arrêt
19 perpendiculaire à l’horizontale, mais sur la figure 11,
les surfaces d’arrêt 19 forment des angles β1, β2 inférieur
à 90° avec l’horizontal.
[0044] Le fait que les crans d’arrêt soient symétriques
facilite l’installation du système selon l’invention puisqu’il
n’a plus de sens de montage. Il peut être installé dans
n’importe quel sens.

[0045] Le système de liaison selon l’invention peut
comprendre plusieurs barres de guidage et/ou de bloca-
ge.
[0046] Dans l’exemple de réalisation illustré en figure
12, le système comprend deux barres de guidage 10
parallèles. Elles sont solidaires l’une de l’autre par une
partie de fixation 30 identique au mode de réalisation de
la figure 2.
[0047] La figure 13 illustre une première variante de
barre de blocage 20 pouvant être utilisée en combinaison
avec les barres de guidage de la figure 12. Cette barre
de blocage 20 comprend une goupille 22 s’étendant de
part et d’autre de la barre de blocage pour s’engager
dans chaque lumière oblongue des barres de guidage
10. L’ensemble est illustré en figure 14, ou la barre de
blocage 20 est insérée entre les barre de guidage 10.
Puis la goupille est bloquée dans la barre de blocage 20
de manière à être engagée dans chaque lumière oblon-
gue des barres de guidage 10, de part et d’autre de la
barre de blocage 10.
[0048] La figure 15 illustre une deuxième variante pou-
vant être utilisée en combinaison avec les barres de gui-
dage de la figure 12, comprenant deux barres de blocage
20 solidaires l’une de l’autre par une partie de fixation 30
identique au mode de réalisation de la figure 3. Ces bar-
res de blocage comprennent une goupille commune 23
destinée à s’engager dans les lumières oblongues des
barres de guidage 10. En position opérationnelle, les bar-
res guidage 10 et les barres de blocage 20 sont alternées
de manière parallèle et la goupille 23 est bloquée dans
les barres de blocage 20 de manière à être engagée
dans chaque lumière oblongue des barres de guidage
10, de part et d’autre des barres de blocage 10.
[0049] La multiplication des barres de guidage 10 et
de blocage 20 augmente la rigidité du système de liaison
selon l’invention, et donc sa résistance au choc.
[0050] L’adaptation du système en fonction de la ré-
sistance souhaitée est donc très facile.
[0051] Comme illustré aux figures 17 et 18, le système
de liaison selon l’invention peut également comprendre
une ou plusieurs goupilles 24, afin d’assurer un mouve-
ment relatif parfaitement parallèle des barres 10-20. Cela
permet également d’assurer le blocage en cas de rupture
de l’une des goupilles. La goupille peut avoir différentes
sections (ronde, carrée, triangulaire ...).
[0052] La partie de fixation des barres aux éléments
de glissement de la barrière peut être différente de celle
30 qui est représentée aux figures 2 à 4 et 12 à 16, sans
pour autant sortir du champ de l’invention. Sur les figures
17 et 18, la partie de fixation 50 est agencée dans le
prolongement des barres et parallèlement à cas barres,
de sorte que les percements 51 et des moyens de fixation
(des boulons sur les figures 1) 52 permettent une fixation
latérale, en conditions normales d’utilisation, des barres
10-20 aux pièces de glissement de la barrière de sécurité.
[0053] Comme illustré aux figures 17 et 18, il est éga-
lement possible d’ajouter au système de liaison selon
l’invention, un capot ou à un manchon de liaison 60 pour

7 8 



EP 2 599 922 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

assurer la continuité de la forme de l’élément de glisse-
ment. Alternativement, le système de liaison peut être
fixé à deux éléments de glissement se chevauchant suf-
fisamment pour assurer la continuité de la barrière en
cas de dilatation.
[0054] L’installation du système selon l’invention est
très facile, puisqu’il suffit de fixer les barres de guidage
et de blocage aux extrémités des pièces de glissement
de la barrière de manière à ce que les barres puissent
s’écarter et se rapprocher l’une de l’autre. Il n’est pas
nécessaire de réaliser un réglage fin. Le calcul de la di-
latation maximale donne une position relative des barres
de guidage et de blocage (position de la goupille dans
les crans). Une fois cette position relative établie, il suffit
de fixer les barres dans cette position.
[0055] Il est également possible d’utiliser le système
selon l’invention sur une barrière de section courante
(hors ouvrage). La route et la barrière ayant des coeffi-
cients de dilatation différents.

Revendications

1. Système de liaison de pièces de glissement d’une
barrière de sécurité pour voies de circulation dispo-
sées dans le prolongement l’une de l’autre en posi-
tion d’utilisation, afin de maintenir la continuité entre
les deux pièces tout en autorisant un mouvement
d’écartement et de rapprochement relatif des deux
pièces selon une direction de mouvement (M), ca-
ractérisé en ce que le système comprend :

- au moins une barre (10) dite « de guidage »
destinée à être ancrée à l’une des deux pièces,
et munie sur une partie (L1) de sa longueur (L)
d’une lumière oblongue (11) ;
- au moins une barre (20) dite « de blocage »,
destinée à être ancrée à l’autre des deux pièces,
munie d’au moins une goupille (21, 22, 23) des-
tinée à être insérée dans la lumière oblongue
(11) de la barre de guidage (10) ;
et en ce que la lumière oblongue (11) com-
prend, en référence à la direction (G) de la force
de gravitation :
- une surface de guidage inférieure (12) com-
prenant au moins un cran (14) constitué par
deux rampes (16-18) inclinées opposées per-
mettant un guidage aller et retour dans la direc-
tion de mouvement de la goupille (21, 22, 23)
lorsque celle-ci repose sur la surface de guidage
inférieure (12) par gravité, de telle sorte qu’en
cas d’écartement et de rapprochement lents en-
tre la barre de guidage (10) et la barre de blo-
cage (20), la goupille (21, 22, 23) repose sur la
surface de guidage inférieure (12) par gravité et
est guidée lentement et librement par les crans
(14) de la surface inférieure (12) ;
- une surface de guidage supérieure (13) com-

prenant des crans d’arrêt (15) agencés en quin-
conce par rapport aux crans (14) de la surface
inférieure (12), de telle sorte qu’en cas de
d’écartement rapide entre la barre de guidage
(10) et la barre de blocage (12), la goupille (21,
22, 23) est guidée par les crans (14) de la sur-
face inférieure de guidage (12) vers les crans
d’arrêt (15) de la surface supérieure (13) et s’en-
clenche dans ces crans d’arrêt pour bloquer
l’écartement des barres.

2. Système de liaison selon la revendication 1, dans
lequel ledit au moins un cran (14) de la surface in-
férieure de guidage est symétrique.

3. Système de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, dans lequel les crans d’arrêt
(15) comprennent une surface de blocage (19) au
plus perpendiculaire à la direction de mouvement
(M).

4. Système de liaison selon la revendication 3, dans
lequel les crans d’arrêt (15) comprennent, en outre,
une surface de butée (19a), de telle sorte que la gou-
pille est bloquée au moins temporairement dans le
cran d’arrêt.

5. Système de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel les crans d’arrêt (15)
sont dissymétriques.

6. Système de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel les crans d’arrêt (15)
sont symétriques.

7. Système de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, comprenant deux barres de gui-
dage (10) agencées de manière parallèle, et une bar-
re de blocage (20) agencée entre les deux barres
de guidage.

8. Système de liaison selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, comprenant, en outre, un capot
ayant un profil semblable à celui des pièces de glis-
sement de la barrière sur lequel il est destiné à être
monté.

9. Barrière de sécurité pour voies de circulation com-
prenant deux pièces de glissement disposées dans
le prolongement l’une de l’autre en position d’utilisa-
tion, caractérisée en ce qu’elle comprend un sys-
tème de liaison selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8 entre les deux pièces de glissement
afin de maintenir la continuité entre les deux pièces
tout en autorisant un mouvement d’écartement et de
rapprochement relatif des deux pièces.
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